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Bien-être

Chaque semaine, Sébastien Turcotte, 
ingénieur agronome au Centre de Déve-
loppement du Porc du Québec (CDPQ), 
est contacté par des éleveurs ou des 
intégrateurs pour apporter un conseil 
sur le logement des truies en groupes. En 
Amérique du nord, les truies sont encore 
très majoritairement logées en stalles 
individuelles. Le Canada s’est engagé 
à loger progressivement ses truies en 

groupes, et dans ce contexte le Québec 
fait office de pionnier. « Pour le moment, 
environ 10 % des élevages ont des truies en 
groupes  » témoigne Sébastien Turcotte. 
L’objectif est que toutes les truies soient 
en groupe en 2024. 

Pas de réglementation bien-être spéci-
fique au Canada. L’élevage des truies en 
groupes est le résultat d’une démarche 
de filière, l’état canadien venant en 
soutien financier du projet. Le Canada 
s’est doté d’un «  Code de pratiques  », 

Pour vendre du porc demain, tant sur le marché domestique qu’à l’export, le Canada sou-
haite faire preuve de bonnes pratiques pour assurer le bien-être des animaux. Porté par la 
filière, le code porcin prévoit le logement des truies en groupes.

Le Canada se prépare à élever 
ses truies en groupe pour 2024

Sylvain Pagé, représentant de l’intégrateur 
Isoporc, Robert Beaudoin, gérant de la ferme 
Nandcel, et Sébastien Turcotte du CDPQ.
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Truies en groupe, partager l’expérience européenne

L’Ifip et la Crab sont intervenus fin février à deux colloques organisés par le CDPQ 
pour présenter les pratiques sur les truies en groupes et les résultats des élevages 
en France. Destinées aux éleveurs et à leurs conseillers, ces journées ont rassem-
blé chacune 150 personnes, ce qui montre l’intérêt porté à ce sujet. Des équipe-
mentiers québécois présentaient également leur matériel pour loger les truies en 
groupe. Le questionnement et les appréhensions des éleveurs, certains matériels 
présentés pour loger les truies donnaient une impression de déjà-vu pour celui qui 
aurait suivi l’expérience en Europe.

Les éleveurs du Québec sont dans une situation proche de celle des éleveurs 
français dans les années 2003-2005. A la différence près que les québécois pourront 
bénéficier de toute l’expérience collectée en Europe au cours des dix dernières 
années.
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publié en 2014 par le Conseil Canadien 
du Porc. Ce Code porcin a été élaboré 
de façon consensuelle entre les diffé-
rents acteurs de la filière, sous l’égide 
du Conseil National pour les Soins aux 
Animaux d’Elevage (CNSAE). C’est un 
document de référence que tous les 
éleveurs seront tenus de suivre pour 
pouvoir à terme vendre leur produc-
tion. Ce document comporte des exi-
gences auxquelles les éleveurs doivent 
se conformer. Il contient aussi des 
recommandations pour progresser sur 
la prise en compte du bien-être des 
animaux à tous les stades de l’élevage. 
Le logement des truies en groupe fait 
partie des recommandations. «  Si le 
Canada s’est doté de ce code, c’est avant 
tout pour des questions d’accès aux mar-

chés  » explique l’agronome «  Certains 
de nos clients étrangers exigent que les 
truies soient en groupe. En 2013, des 
abattoirs ont annoncé qu’à partir de 
2022, ils ne s’approvisionneraient qu’en 
porc provenant de truies gestantes en  
groupe. A terme, si nous voulons exporter 
vers l’Europe, il nous paraît évident qu’il 
nous faudra répondre aux mesures sur le 
bien-être ».

Pour les truies en groupes, le Code 
porcin s’inspire de la réglementation 
européenne. Celle-ci a été adaptée 
pour garder l’essentiel. Les stalles indi-
viduelles peuvent être utilisées jusqu’à 
28 jours après l’insémination, mais une 
période additionnelle de sept jours 
est permise pour organiser le regrou-

pement des truies. La surface dispo-
nible pour les truies en groupes est 
comprise entre 1,8 et 2,2 m². Sébastien 
Turcotte précise : « pour les rénovations, 
les éleveurs utilisent les références mini-
males du Code porcin, plus souples. En 
revanche, pour les constructions neuves 
nous incitons les éleveurs à adopter les 
exigences européennes. Si nous avons 
des marchés qui nous le demandent, ces 
élevages pourront y répondre. » 

Yannick RAMONET 
Chambre d’agriculture de Bretagne 

yannick.ramonet@bretagne.chambagri.fr 

Valérie COURBOULAY 
IFIP - Institut du Porc 

valerie.courboulay@ifip.asso.fr

2400 truies, Dac Acemo

« Le Dac, c’est formidable » témoigne Robert Beaudoin, gérant de 
la ferme Nandcel. Les 2 400 truies de l’élevage sont conduites en 
bandes de 115 animaux. Pendant la gestation, elles sont logées 
en deux groupes stables de 95 truies d’une part et 20 cochettes 
d’autre part. Chaque bande dispose de deux Dac Acemo. L’un 
est accessible tout le temps par les truies. L’autre est un Dac à 
double entrée, utilisé une partie de la journée par les cochettes, 
et par les truies multipares le reste du temps. « Je passe beau-
coup de temps à apprendre aux cochettes à utiliser le Dac en qua-
rantaine » explique Robert. « C’est essentiel pour qu’il n’y ait plus 
d’intervention quand elles arrivent dans le bâtiment de gestation ». 

Ce matériel a été choisi pour ses qualités techniques, et notam-
ment car il permettait de loger séparément cochettes et multi-
pares en utilisant une même station d’alimentation. Mais aussi 

car c’était un des seuls qui en 2012 disposait d’un logiciel en français, essentiel dans la partie francophone du Canada. « Si c’était à 
refaire, il faudrait un seul groupe dynamique pour toutes les truies multipares » témoigne l’éleveur. Peut-être un jour au Québec…  

Les truies sont en groupes stables, dans des cases de 115 animaux, 
et toutes dans la même salle de gestation.

Pas de perte de place en verraterie. Les couloirs sont étroits et la truie sort par l’avant de la stalle.
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1000 truies, Dac autobloquant

Les 1000 truies de la ferme Les Elevages Després sont conduites 
en cinq bandes. Après la phase de verraterie, les truies sont 
logées en groupe à partir de 35 jours après l’insémination. « Les 
truies en groupes sont dans un ancien bâtiment d’engraissement qui 
a été rénové » explique Jean-François Després, le propriétaire de 
l’élevage. Les truies sont alimentées avec un Dac autobloquant. 
Ce dispositif est constitué d’un réfectoire autobloquant où la 
truie pousse sur une barre pour faire descendre la porte arrière 
et s’enfermer pour s’alimenter. Une antenne reconnaît le numéro 
de la truie qui reçoit l’aliment distribué à l’aide du doseur Gestal 
situé au-dessus de l’auge. Le repas terminé, la truie doit reculer 
pour sortir du réfectoire. On compte un réfectoire pour 15 à 
20 truies environ.

« Le Dac autobloquant est le système le plus populaire pour le moment 
au Québec » explique Sébastien Turcotte du CDPQ. « Environ 60 % 
des élevages qui ont aujourd’hui des truies en groupe ont adopté ce 
dispositif. Il a l’avantage d’être simple, avec peu de mécanique, et revient 
moins cher que le Dac classique. Deux fabricants québécois proposent ce 
matériel. Les portes arrières et les cloisons diffèrent, mais le principe reste 
le même ».  

Une case autobloquante, une antenne à l’auge, un doseur, 
Le Dac autobloquant à la Québécoise.

Dans une salle rénovée, le sol a été conservé.
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Quand il fait -20°C à l’extérieur, la glace se forme au niveau 
de l’entrée d’air dans la verraterie. Un chauffage au gaz 
permet de maintenir les températures dans les salles.

©
 C

RA
B

En maternité, les 200 truies de la bande sont logées dans deux salles : 180 dans une même salle, 20 dans l’autre. 
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